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Textes de nif6rence :

. CGI : Art.62 et 66 paragraphe 2

La pr6sente instruction pr6cise la regle de limitation de la deductibilit6 des frais de sidge
et d'assistance technique.

1. D6finitions

Les frais de siege sont des frais g6n6raux d'administration et de direction g6n6rale
engag6s par la societ6 mdre pour les besoins de ses filiales eUou 6tablissements
stables install6s au Burkina Faso (entreprise exploitee au Burkina Faso). lls
comprennent principalement Ies services comptables, administratifs, financiers et
ressources humaines, tels les d6penses d'administration et de direction (r6mun6rations
des administrateurs, charges sociales des services administratifs et de la direction
g€nerale) et les d6penses ou frais de tenue et de controle de comptabilit6 (r6seau
comptable informatis6).

Les frais d'assistance technique dSductibles, au sens de l'article 62 du CGl, sont des
frais vers6s par des entreprises exploit6es au Burkina Faso d des entreprises liees
(dans le cadre d'un groupe de soci6t6s), qui servent d compl6ter un savoir-farre destin6
A aider A la r6alisation, A la mise en ceuvre, au d6veloppement d'un produit ou d'une
technique. L'assistance technique induit toujours une part de transfert ou e tout Ie moins
un compl6ment d un savoir-faire ou d une technologie en vue de renforcer les capacit6s
de production ou d'accroilre le rendement.

Pour rappel, aux termes de l'article 66, paragraphe 2 du CGl, deux entreprises sont
r6put6es li6es :

. '1" iorsqu'une entreprise d6tient directement ou par personne interpos6e la majorite
du capital social ou des droits de vote de l'autre, ou y exerce en fait directement ou
par personne interpos6e le pouvoir de d6cision ; ou

. 2'lorsque les deux entreprises sont plac6es, l'une et l'autre, dans les conditions
d6finies au point 1" du pr6sent paragraphe, sous le contrdler d'une m6me entreprise
tierce.
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2. Conditions de d6ductibilit6

La quote-part des frais de sidge ainsi que les frais d'assistance technique factur6s par

une soci6t6 mdre 6tablie d l'6tranger d une entreprise exploit6e au Burkina Faso sont
admis en d6duction pour la determination du benefice imposable, sous r6serve de.

. satisfaire aux conditions g6n6rales de deductibilit6 de l'article 53 du CGI ;

. ne pas pr6senter un caractdre exagere.

a. Satisfaire aux conditions gdndrales de d6ductibiliti de l'article 53 du CGI

Les charges d6ductibles sont celles qui remplissent les conditions suivantes :

r 6tre comprises dans les charges de l'exercice: les frais ne sont d6ductibles du
ben6fice d'un exercice que dans la mesure oU ils ont 6te engages au cours de cet
exercice ;

r 6tre expos6es dans l'int6ret direct de l'exploitation ou se rattacher d la gestion
normale de l'entreprise, autrement dit correspondre A des services prdcis et
effectivement rendus d l'entreprise exploit6e au Burkina Faso. Les frais ne sont
deductibles que s'ils se rapportent A l'activit6 exerc6e par l'entreprise exploit6e au
Burkina Faso. Aussi, les d6penses relatives d des frais engag6s par le sidge et qui
ne sont d'aucun int€r6t pour l'entreprise exploit6e au Burkina Faso ne peuvent 6tre
admises en d6duction du b6n6fice imposable (par exemple des d6penses engag6es
dans le cadre de la recherche et developpement (R&D)) ;

. correspondre d une charge effective et 6tre appuy6es de justifications suffisantes.
Les charges qui n'ont pas 6t6 inscrites dans la comptabilit6 de la soci6t6 ou qui n'ont
pas 6t6 comptabilis6es en tant que telles ne sont pas deductibles ;

o entrainer une diminution de l'actif net de l'exploitation ou de l'entreprise ;

. concourir d la formation d'un produit non-exon6r6 d'impot sur les b6n6fices ;

. apporter la preuve que la retenue A la source pr6vue A l'article 206 du CGI (retenue
A la source sur les sommes vers6es aux prestataires r6sidents) ou A l'article 210 du
CGI (retenue d la source sur les sommes vers6es aux prestataires non+6sidents) a
bien ete effectuee. A cette fln, le contribuable doit joindre d sa d6claration fiscale
annuelle, les copies de la d6claration des versements pr6vue ir I'article 214 du CGI
et de la quittance de paiement des retenues d la source.

b. Ne pas pr6senter un caractdre exag6r6 :

Une entreprise peut exag6rer, autrement dit sur6valuer, le montant des frais de sidge et
des frais d'assistance technique pay6s A une entreprise d laquelle elle est li6e au sens
de I'article 66, paragraphe 2 du CGl, afin d'6roder l'assiette de l'imp6t sur les b6n6fices
et dissimuler un transfert indirect de benefices vers l'6tranger.

En vertu des dispositions de l'article 66 du CGI, lorsque I'Administration estime, sur la
base d'5l6ments pr6cis ou, d d6faut, par comparaison avec la situation d'entreprises
similaires exploitees normalement, que les frais de siege et d'assistance technique ne
correspondent pas d des services effectivement rendus ou d une assistance effective,
ou que le montant est excessif au regard des services rendus, les ben6fices
indirectement transf6r6s par des entreprises exploit6es au Burkina Faso d des
entreprises 6trangdres qu'elles controlent ou dont elles d6pendent, doivent 6tre
r6int6gr6s aux r6sultats comptables pour l'6tablissement de l'imp6t.



Les b6n6fices r6integres au r6sultat doivent 6tre analys6s comme des revenus

distribu6s et Ctre soumis ir l'imp6t sur le revenu des capitaux mobiliers (IRCM), sous
r6serve d'application de conventions internationales sign6es par le Burkina Faso en vue

d'eviter les doubles impositions.

3. Seuil de d6ductibilit6

Le montant cumul6 de la quote-part des frais de sidge eUou des frais d'assistance
technique pay6s par l'entreprise exploit6e au Burkina Faso et d6duits dans les

conditions sus indiqu6es ne peut pas depasser 10% des frais g6n6raux.

Les frais g6n6raux d6signent les d6penses qui n'ont pas pour contrepartie l'entr6e d'un
nouvel 6l6ment dans l'actif de l'entreprise. En gen6ral, ces frais, sont les 6l6ments
constituant les charges d'exploitation (personnel, services ext6rieurs, transports.. . ) et les

charges financidres d l'exclusion des achats, des dotations aux amortissements et aux
provisions, des pertes de change.

4. Cons6quences en cas de d6passement du seuil de d6ductibilit6

Dans le cas oi le seuil de d6ductibilit6 de 10o/o des frais g6n6raux est franchi, les
entreprises concern6es doivent proc6der i Ia r6int6gration au r6sultat comptable, lors de
la d6termination du r6sultat fiscal, de la fraction exc6dant ce seuil. La non-r6int6gration
spontan6e par l'entreprise elle-m€me des sommes ind0ment deduites donne lieu A une
r6gularisation par le rappel des droits et p6nalit6s dus.
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